
 C- 88-11-2024

Votants :  72

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 12 novembre 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 18 novembre 2024

ASSEMBLÉES, AFFAIRES JURIDIQUES - VŒU RELATIF À LA RECONSIDÉRATION DE L’EFFORT DEMANDÉ AUX COLLECTIVITÉS DU FAIT
DE LA DÉGRADATION DES FINANCES PUBLIQUES

Titulaires et suppléants présents :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC,
Gérard BOBINEAU, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie BROSSARD, Françoise BURGAUD, Christelle CHASSAGNE, Clément COHEN, Thierry
DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT, Cathy Corinne GIRARDIN, François
GUYON, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Anne-Lydie LARRIBAU, Gérard LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Alain LIAIGRE,
Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel
MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore NADAL, Frédéric NOURRIGEON, Eric PERSAIS, Franck PORTZ, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Nicolas ROBIN, Agnès
RONDEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Mélina TACHE, Philippe TERRASSIN, Nicolas VIDEAU, Florence VILLES, Lydia
ZANATTA.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Claude BOISSON pouvoir  à  Jean-Pierre  DIGET,  Marie-Christelle BOUCHERY pouvoir  à  Sophie  BOUTRIT,  Yamina BOUDAHMANI pouvoir  à  Nicolas  VIDEAU,  Alain
CANTEAU pouvoir à Florent JARRIAULT, Alain CHAUFFIER pouvoir à Gérard LEFEVRE, Olivier D'ARAUJO pouvoir à Clément COHEN, Noélie FERREIRA pouvoir à Aurore
NADAL, Elsa FORTAGE pouvoir à Sébastien MATHIEU, Anne-Sophie GUICHET pouvoir à Lucy MOREAU, Bastien MARCHIVE pouvoir à Jérôme BALOGE, Rose-Marie
NIETO pouvoir à Dominique SIX, Valérie VOLLAND pouvoir à Jeanine BARBOTIN.

Titulaires absents :
François BONNET, Christophe GUINOT, Thibault HEBRARD, Guillaume JUIN, Richard PAILLOUX, Yvonne VACKER.

Titulaires absents excusés :
Jacques BILLY, Alain LECOINTE, Michel PAILLEY, Séverine VACHON.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Lydia ZANATTA



C- 88-11-2024

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 18 NOVEMBRE 2024

ASSEMBLÉES, AFFAIRES JURIDIQUES - VŒU RELATIF À LA RECONSIDÉRATION DE L’EFFORT
DEMANDÉ AUX COLLECTIVITÉS DU FAIT DE LA DÉGRADATION DES FINANCES PUBLIQUES

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Le  projet  de  loi  de  finances  pour  2025  prévoit  une  contribution  des  collectivités  locales  au
redressement  des  finances  publiques  à  hauteur  de  5  milliards  d’euros.  Joint  à  d’autres  mesures,
comme la réduction du fonds vert ou la hausse des cotisations à la CNRACL, ce montant atteint les 8
milliards d’euros.

Si les élus locaux ont toujours reconnu qu’il existe une communauté de destin entre décideurs publics
devant les comptes de la Nation, nos collectivités locales, de l’Hexagone et de l’Outre-Mer, ne sont pas
responsables des déficits ou de l’endettement de l’État.

Réunis en congrès au Havre du 16 au 18 octobre dernier, les élus des Intercommunalités de France ont
appelé  le  Gouvernement  et  les  parlementaires  à  revenir  sur  des  dispositions  qu’elles  considèrent
comme particulièrement injustes pour les collectivités locales et qui font planer de graves menaces sur
l’exercice de nos services publics, sur l’investissement local et donc l’emploi.

Pour  la  Communauté d'Agglomération du Niortais  (CAN) l’ensemble des  mesures  prévues dans le
Projet de Loi de finances pour 2025 représente un effort de 3 811 640 euros : 

- 1 619 000 euros au titre du prélèvement de 2% des recettes réelles de fonctionnement 
- 340 000 euros au titre de la baisse de deux points du FCTVA ;
- 1 045 000 euros au titre de la non-affectation de la dynamique de TVA ;
- 807 640 euros au titre de l’augmentation de 4 points de la CNRACL ;

 
 Une telle reprise en main des budgets locaux par l’État est inacceptable.
Par  ailleurs,  les  efforts  considérables  demandés  au  conseil  départemental  et  au  conseil  régional
entraîneront également des répercussions significatives pour notre territoire.

Pour notre bassin de vie et ses habitants, les conséquences sont trop graves.

La Communauté d'Agglomération du Niortais  avec toutes ses communes membres, s’est résolument
engagée dans la  voie de la  réindustrialisation, de la transition écologique et  du renforcement des
services  publics,  piliers  des  politiques  conduites  par  l’État  ces  dernières  années.  Les  mesures
financières  prévues  dans  le  Projet  de  loi  de  finances  mettront  à  mal  cette  stratégie  et  auront
inévitablement pour conséquences :
 



- la hausse du recours à l’emprunt, à rebours de l’ambition affichée par le Gouvernement, dans
la mesure où plusieurs chantiers,  à  un an et demi de la fin de mandat,  sont lancés et ne
peuvent être abandonnés ;

- l’affaiblissement du tissu d’entreprises qui bénéficient de la commande publique ;
- la fragilisation des services publics et des réponses apportées aux besoins des habitants ;
- la réduction des dépenses sociales pourtant indispensables à la cohésion nationale ;
- l’impossibilité de poursuivre notre niveau d’engagement pour lutter contre le réchauffement

climatique, alors même qu’une accélération des investissements s’impose ;
- la baisse des soutiens financiers aux associations et aux autres partenaires de nos actions.

 
En conséquence, les élus de la CAN, tout comme ceux des Intercommunalités de France, appellent le
Gouvernement et les parlementaires à revoir l’ensemble des mesures proposées dans le Projet de loi
de Finances pour 2025 dans un souci de justice et d’effort mesuré demandé aux collectivités locales.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Adopte le vœu tel que précisé ci-dessus

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 72
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Lydia ZANATTA

Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE

Président
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